
Cher-e-s habitant-e-s du 
canton de Laxou-Villers,

Depuis près de deux ans maintenant, le président de 

la République et son gouvernement n’ont de cesse de 

dessiner une société toujours plus inégalitaire et toujours 

plus dure pour les plus faibles et les classes moyennes. 

Le maintien des solidarités locales est d’autant plus 
essentiel pour beaucoup d’entre nous. 

Au-delà des compétences 

que lui donne la loi en matière 

de solidarité et d’insertion, le 

projet porté par la majorité 

départementale entend par 

exemple développer les services aux habitants, favoriser 

l’accès au sport et à la culture, soutenir la vie associative, 

lutter contre les discriminations, améliorer le cadre de vie 

des habitants, soutenir le développement des entreprises, 

accompagner l’aménagement du territoire...

Ensemble, élus, associations, habitants du canton et 
du département, il nous faut poursuivre notre travail 

quotidien au service du développement solidaire et 
durable de notre territoire.

Vous pouvez compter sur nous !

Pierre Baumann, conseiller général

Danielle Maudinas, suppléante

Pierre Baumann

42 ans

Au conseil général : 
> Conseiller général de Laxou-
Villers
> Membre de la commission 
finances, ressources humaines 
et logistique

Par ailleurs : 
> Conseiller municipal de 
Laxou

www.pierre-baumann.fr

Suppléante :

Danielle 

Maudinas, 

adjointe au 

maire de

Villers-les-Nancy
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    Les organismes dans lesquels 
je siège et vous représente

Dans le cadre de mon mandat de 

conseiller général, je siège dans le conseil 

d’administration de plusieurs organismes :

- L’ADDAM 54, Association Départementale 

pour le Développement des Activités Musicales et 

Chorégraphiques ;

- Les collèges La Fontaine, Victor Prouvé et Saint Joseph 

à Laxou et Georges Chepfer à Villers-les-Nancy ;

- Le comité de pilotage de l’étude des espaces naturels de 

l’ouest nancéien ;

- Le comité de pilotage du schéma départemental conjoint des 

personnes adultes handicapées ;

- La commission départementale de la nature, 

des paysages et des sites ;

- La commission locale des transports routiers 

non urbains de voyageurs, pour le secteur de 

Nancy ;

- Le Centre Psychothérapique de Nancy Laxou ;

- Le Service Départemental d’Incendie et de 

Secours (SDIS) ;

- Le syndicat mixte de la plateforme multimodale 

du nord de Nancy ;

- Le syndicat mixte pour la réalisation et la 

gestion du parc de Haye.

N’hésitez pas à me solliciter !

Pour me contacter :

Pierre Baumann

Groupe socialiste et républicain

Conseil général de Meurthe-et-Moselle

48, rue du Sergent Blandan

54035 NANCY Cedex

Tel : 03 83 94 54 91 / Fax : 03 83 94 54 82

pbaumann@cg54.fr

www.pierre-baumann.fr ou www.54agauche.fr



Les brèves du canton

    Petite enfance : l’offre de garde 
sur le canton

La garde des enfants est un enjeu majeur, pour 

les parents tout d’abord, pour qui ce service est 

une nécessité, pour les territoires également, 

car il sert leur attractivité.

Ainsi, le conseil général a mobilisé 961 190€ 
dans son budget 2008 pour soutenir les 
structures d’accueil de la petite enfance.

Sur le canton, 8 

structures sont 

ainsi soutenues 

par le conseil 

général, comme 

par exemple :

H « Le P’tit Poucet », allée Neuve à Laxou

25 places - aide de 16 800€ en 2008
H Structure multi-accueil, rue de la Carrière à 

Villers-les-Nancy

95 places dont 70 en crèche familiale - aide de 

36 000€ en 2008

    Médiathèque départementale : 
une meilleure diffusion de la lecture

Grâce à la Médiathèque Départementale 

située à Laxou, le conseil général favorise 

l’accès à la lecture. Ses missions ?

- Inciter et soutenir la création de 

bibliothèques de proximité ;
- Aider les petites communes à faciliter 

l’accès à la lecture.
Ainsi, la Médiathèque met à disposition des 
moyens comme les bibliobus, les musibus, 

des collections ou encore des expositions, 

qui permettent 

d’animer et 

faire vivre les 

bibliothèques 

de proximité.

Elle dispense 

également des 

formations et 
stages pour les personnes, professionnelles 

ou bénévoles, qui souhaitent créer une 

bibliothèque dans leur quartier ou leur 

commune.

    L’art au service de l’insertion

Dans le cadre de sa politique de soutien aux 

associations d’insertion, le conseil général 

appuie la structure « Ensemble » du centre 
psychothérapique de Laxou.

Celle-ci propose des actions permettant de 

recréer du lien 
social pour 

les personnes 

en souffrance 

p s y c h i q u e 

et favoriser 
leur insertion. 

Certains des 

ateliers qu’elle propose s’adressent également 

à des bénéficiaires du RMI ou à toutes 

personnes intéressées par la démarche.

Ainsi, en septembre 2008, le conseil général 

a soutenu l’association à hauteur :

- de 10 000€ pour la création d’un lieu 
d’accueil «Les Amarres» ;

- de 20 000€ pour la mise en place de divers 
ateliers artistiques ;
- de 3 000€ pour l’atelier artistique Delta, qui 

contribue à la promotion des créations de ses 
usagers.

Vous avez un projet ?
Médiathèque

Départementale

Rue de l’Asnée

54520 LAXOU

03 83 90 87 50

www.mediatheque.cg54.fr

    Culture a l’école !

Le conseil général fait le pari de la jeunesse, 

véritable ressource pour nos territoires ! Des 

dispositifs sont donc créés pour permettre 

à tous d’accéder à une offre culturelle de 
qualité. 
Ainsi, le département attribue notamment des 

subventions pour les sorties pédagogiques 
des établissements scolaires. 
A Laxou, l’école Emile Zola a reçu 258€ 
pour une sortie à la ferme pédagogique de 
Seicheprey. Les élèves du collège Victor 

Prouvé ont, quant à eux, visité le musée 
Georges de la Tour, grâce à une subvention 
de 310€.
A Villers-les-Nancy, les élèves de l’école 

maternelle Suzanne Herbinière-Lebert ont 

effectué une 

sortie en 
mai à Velle-
sur-Moselle 
grâce à 
une aide du 
département 
de 186€.
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